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« Préserver et développer le CREPS de la Région Centre à Bourges » 
 

Vœu présenté par les Groupes PC, PS-PRG et Verts 
 
La menace pesant sur le CREPS de la Région Centre suite à l’annonce de sa possible 
fermeture par le Ministère de la Jeunesse et des Sports a provoqué stupeur et 
colère. Imaginer fermer l’établissement le plus moderne de France, fruit de 
l’investissement de 40 Millions d’€uros d’argent public (Région Centre, Europe, 
Etat, Département du Cher) est apparu comme une provocation et une aberration ! 
 
C’est à ce type de décision inique et absurde que peut conduire le dogme de la 
réduction de l’intervention publique. Après le repli partout des services et 
entreprises publiques (poste, écoles, tribunaux, trésorerie, gares de fret…), après 
le transfert sans compensation financière suffisante de nombreuses responsabilités 
aux collectivités locales, le gouvernement omnubilé par la restriction des services 
publics, de leurs moyens, de leurs personnels, s’est permis d’avancer l’idée de 
supprimer un CREPS ultramoderne, encensé par tous (ministres, sportifs, 
entraîneurs). 
 
Devant ce choc la mobilisation de tous : salariés du CREPS, usagers, sportifs, 
associations, citoyens, élus… a permis de préserver l’essentiel, de faire reculer le 
gouvernement et de garder le CREPS de la Région Centre dans le giron des 
établissements de haut niveau sous la tutelle de l’Etat. 
 
Maintenant tout l’enjeu réside dans la poursuite du développement de cet 
établissement ouvert, rappelons-le, il y a seulement 4 ans et qui a déjà atteint le 
niveau des meilleurs CREPS de France. 
 
Ce développement passe par le maintien à Bourges et le renforcement du pôle 
ressources « Sport et Handicap », par l’accueil de pôles dans la dynamique du haut 
niveau international, par l’accueil d’équipes sportives nationales et 
internationales. 
 
Il y a vraiment de quoi faire à Bourges au sein du CREPS et autour de lui, un pôle 
sportif et de formation de niveau national et européen. L’engagement du projet de 
vélodrome porté par le Conseil Général du Cher en partenariat avec toutes les 
collectivités dont la Région Centre participe de cette ambition. 
 
Le Conseil Régional du Centre exprime son soulagement d’avoir « sauvé » le 
CREPS à Bourges, confirme sa volonté de le préserver et de le développer avec 
la mise en place, en soutenant l’initiative du Comité Régional Olympique et 
Sportif d’un Conseil de Valorisation et de Développement du CREPS de la Région 
Centre. Il permettra de réaffirmer, en partenariat, notamment avec l’Etat, que 
le CREPS est un véritable atout pour la dynamique de notre territoire et au-delà 
pour affirmer sa vocation nationale et internationale. 


